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Annexe 33 – Clauses-types contractuelles de protection du secret de la défense nationale pour les 
contrats sensibles 

1. Dans le cadre des dispositions législatives et réglementaires en matière de protection du secret de la défense 
et de la sécurité nationale, le titulaire s’engage à prendre toutes les mesures utiles pour assurer lors de 
l’exécution du contrat la protection des informations et supports classifiés qui peuvent être détenus dans le 
service, au profit duquel le contrat est exécuté ou dans tout lieu dans lequel ce contrat est exécuté.

2. Le titulaire reconnaît : 
- avoir pris connaissance des articles 413-9 à 413-12 du code pénal ; 
- qu’il n’a pas à connaître ou détenir les informations couvertes par le secret de la défense et de la sécurité 

nationale. 

3. Le titulaire reconnaît avoir fait signer une déclaration individuelle à l’ensemble du personnel appelé, sous 
sa responsabilité à un titre quelconque, à intervenir pour son compte pour exécuter les prestations. Par ce 
document, le personnel atteste : 

- avoir pris connaissance des articles 413-9 à 413-12 du code pénal ; 
- qu’il n’a pas, sous peine de poursuites pénales, à connaître ou détenir des informations couvertes par 

le secret de la défense et de la sécurité nationale. 

4. Le titulaire s’engage à ce que seules les personnes ayant préalablement souscrit la déclaration précitée 
accèdent au lieu d’exécution des prestations. 

5. Le titulaire s’engage à remettre à l’autorité contractante la ou les déclarations individuelles ci-dessus avant 
tout accès du personnel concerné au lieu d’exécution des prestations. 

6. Il ne peut être dérogé aux prescriptions ci-dessus, y compris en cas de remplacement inopiné, fortuit ou 
même urgent d’un personnel du titulaire. 

7. Le non-respect ou l’inobservation par le titulaire de ces mesures de sécurité, même dans les cas où elles 
résultent d’une imprudence ou d’une négligence, peut entraîner le prononcé d’une sanction contractuelle, 
sans préjudice des sanctions pénales. 


